
Entre les soussignés :

Le Prêteur

Nom et prénom : _______________________________________________________________________________________________________

Date de naissance : ___ ___ / ___ ___ / ___ ___ ___ ___ 

Courriel : ________________________________________________________ @ _______________________________________  .   __________

Adresse : _______________________________________________________________________________________________________________

Code postal :   ___ ___   ___ ___ ___ 

Commune :______________________________________________________

(ci-après dénommé « le Prêteur ») 

Et

Le Mandataire financier de la campagne

Nom : Gallineau Cédric
Agissant en qualité de mandataire financier de la campagne municipale d'Olivier Masson, 
tête de liste aux élections municipales

Adresse :

ETAGE 2 – 9 place Mirabeau – 45200 Montargis

(ci-après dénommé « le Mandataire »)

Article 1 – Objet du prêt

Le présent contrat a pour objet un prêt consenti par le Prêteur à la campagne électorale municipale conduite 
par Olivier Masson, conformément aux dispositions du Code électoral relatives au financement des campagnes 
électorales.

CONTRAT  DE  PRÊT
À   UNE   CAMPAGNE
ÉLECTORALE  MUNICIPALE
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Article 2 – Montant du prêt

Le Prêteur consent un prêt d’un montant de :

Montant : _______________________ , 00 euros (€)

Article 3 – Conditions financières

Le présent prêt est consenti :

 Sans intérêt
 Avec intérêt (le cas échéant, préciser le taux) : ___________ %

À défaut de précision, le prêt est réputé consenti sans intérêt.

Article 4 – Modalités de versement

Le prêt est versé après signature du présent contrat par les deux parties, selon l’une des modalités suivantes :

 Chèque bancaire
 Virement bancaire

Les paiements en espèces et les paiements en ligne ne sont pas autorisés pour les prêts.
Le versement du prêt doit provenir exclusivement d’un compte bancaire personnel du Prêteur.
Les prêts provenant de comptes d’associations, d’entreprises, de collectivités ou de toute autre personne 
morale sont interdits. 

Article 5 – Remboursement du prêt

Le prêt sera remboursé au Prêteur conformément aux dispositions légales en vigueur, après validation des 
comptes de campagne par la Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques 
(CNCCFP).

Le remboursement interviendra dans les délais prévus par la loi, sans pénalité.

Contrat fait à (lieu) __________________________________________________________

Le (date) : ___ ___ / ___ ___ / ___ ___ ___ ___

 
           Signature manuscrite obligatoire                                                                                Signature manuscrite obligatoire
                                    du  Prêteur :                                                                                                               du Mandataire financier :   
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